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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2020-09-11-007

arrêté portant suspension temporaire de la chasse en raison

du niveau de vigilance « feu de forêt »

En raison du risque feux de forêt, la chasse est suspendue les 13, 14 et 15 septembre 2020, de 14 h

à 22 h, dans les espaces exposés des communes à dominante forestière au sens du règlement

interdépartemental de protection de la forêt contre l’incendie  du 20 avril 2016. 
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